
 
 
 

INVITATION PRESSE / 23 JUIN 2008 
 

CONFERENCE EUROPEENNE - suivie d’un point presse 
 

Responsabilité de protéger : une perspective europé enne 
contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité 
 
 
Pour la première fois, un Etat s’engage formellemen t, au niveau national, à respecter l’engagement pris 
aux Nations unies en 2005 : la France, dans son Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité nationale, rendu 
public le 17 juin dernier, intègre pleinement la Responsabilité de protéger dans sa doctrine de défense.  
 
La présidence française de l’Union européenne en 2008 a prévu de faire de la révision de la Stratégie 
européenne de Sécurité une de ses priorités. En vue de préciser la prise en compte et le renforcement de la 
norme Responsabilité de protéger au cours de la présidence française de l'UE, Oxfam France - Agir ici, Human 
Rights Watch et le Mouvement Fédéraliste Mondial organisent sur ce thème une conférence européenne : 
 
 

“ Dialogue sur la Responsabilité de protéger : une pe rspective européenne  ”  

Mercredi 25 juin, de 8h30 à 18h00 
Salle Arpège-Victoire - 52 rue de la Victoire - 75009 Paris 

 
Avec la participation de : 
 
M. Bernard Kouchner, Ministre français des Affaires Etrangères et Européennes 
Mme Rama Yade, Secrétaire d'Etat française aux Affaires étrangères et aux Droits de l'Homme 
M. Gareth Evans, Président et Directeur Général, International Crisis Group 
M. Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint aux Nations Unies chargé des opérations de 
maintien de la paix 
M. Thomas G. Weiss, Directeur par intérim, Global Centre for the Responsibility to Protect 
Mme Ariane Arpa, Directrice Générale, Intermon Oxfam (Espagne) 
Mme Lotte Leicht, Directrice Plaidoyer pour l’Union Européenne au sein de Human Rights Watch 
 

POINT PRESSE à 18h00 sur place 

 
 
Endossé par la communauté internationale lors du Sommet mondial des Nations unies de 2005, le principe 
de la Responsabilité de protéger réaffirme la responsabilité première de chaque Etat de protéger sa 
population contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité. 
En cas d’échec, que ce soit par manque de moyens ou de détermination, il revient alors à la communauté 
internationale d’assumer ce rôle. 
 
A la suite des conférences régionales organisées en Thaïlande, au Canada et en Argentine sur la 
Responsabilité de Protéger, la conférence européenne de Paris aura pour tâche de préciser la signification, 
la portée et les implications possibles de cette norme pour l’Europe. 
 
Cette conférence sera animée par M. Jean-Marie Fardeau , directeur du bureau de Paris de Human Rights 
Watch, M. Luc Lamprière , directeur d’Oxfam France - Agir ici, et M. William Pace , directeur exécutif de 
l’Institute for Global Policy. 
 
 
CONTACT PRESSE :  Aldine FURIO / afurio@oxfamfrance.org / 01 56 98 24 45 ou 06 86 92 93 30 
 
 
 


